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ARTICLE 13

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 13 porte une atteinte grave aux droits des parlementaires et à leur capacité de demander 
une bonne tenue des débats en donnant au président de séance un quasi-monopole de la police du 
Règlement.

L’alinéa 2 prive les députés de faire des rappels au Règlement sur le fondement du bon déroulement 
de la séance. Or, il s’agit là de l’essence même des rappels au règlement. Supprimer ce fondement 
revient quasiment à supprimer les rappels au règlement, et envoie le message qu’il est possible de 
porter atteinte au déroulement de la séance sans pouvoir faire l’objet d’un rappel au règlement.

Le déroulement de la séance est en effet un élément important de l’élaboration de la loi et le 
règlement actuel permet déjà au président de séance de contrer les demandes abusives, c’est 
pourquoi cet amendement propose la suppression de cet alinéa.


